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doute quand l'hon. ministre du Revenu
de l'Intérieur aura eu le temps de réflé-
chir sur le discours qu'il a fait, il le re-
gretterait. Il n'avait été rien dit par
aucun, hon. membre durant ce débat
pour justifier l'attaque que l'hon. mi-
nistre avait faite contre. des personnes
en dehors de cette Chambre dont il
n'approuvait pas le conduite. Il (M.
MAssoN) suppose que l'hon. monsieur
et ses amis ont agi conscieneieuiement
dans cetteaffaire, et qu'ils désiraient
faire ce qui était juste. Ils semblaient
comprendre que la position dans la-
quelle ils. étaient placés n'était pas
exactement ce.qu'ils désiraient; et leur
conduite lui rappelait l'histoire de ce
mari qui s'étant rendu tard chez lui, et
afia d'éviter une semonec commença à
disputex:sa.femme. L'hon. ministre sa-
vait que la solution de la question po-
séeepar le gouvernement ne plaisait pas
à ses amis dans le Bas-Canada, qu'il
existait un sentiment très-prononcé
contre sa politique sur la question
maintenant devant la Chambre, et lui
(le Ministre) désirait que quelque chose
fût dit ou fait pour effacer de l'esprit
publie le souvenir.de.ceschoses. Son
plau paraissait-être une attaque géné-
ralecontre le parti conservateur du
Manitoba et du Bas-Canada. Il (M.
Mssox). avait évité de faire des repro-
ches, aux messieurs de l'autre côté de la
Chabre, et. de fait il avait été réservé
dans ce qu'il avait. dit. Il n'avait pas
fait d'attaqnes contre les hon. mem-
beas,.ou sï quelque.!chose qu'il avait dit
était. ainsi-interprété, c'était bien loin
de son.intention. Ce qu'il a dit, c'est
que, si M. RIEL ne comparaissait pas
pour subir son procès, c'etait dû à l'ac-
tion, prise par les ho.. messieurs vis-à-
vis. Ils. avaient dit qu'une amnistie
serait. accordée parce que les mes-
sieurs de ce, cbté:ci de la Chambre
avaient promia une amnistie, et en
conséqueee .de, cet énoncé M. RiEL
n'avaitpas comparu. Assurément cela
n'était ps, une attaque contre l'hon.
monsieuou ses amis. lui (M. MAssoN)
a fait llusion à. la. mise hors la loi
paree que .le ministre de la Justice.a
prétendu gge ceux qui avaient voté con-
tre l'expulsin àl'année dernière-et qui
auraientde:ladiffulté de voter.autre-
ment cette année-pouvaient voter sans
crainte pour, l'émxisio4n d'un nouveau
bref,.et ainair se décharger des.consé-

quences qu'un vote contraire à celui de
l'année dernière entraînerait nécessai-
rement dans le Bas-Canada. Il (M.
MAssoN) croit que les membres de
l'autre côté de la Chambre qui viennent
de la Province de Québec désirent une
amnistie complète,mais préf'rent voter
Pour ce qui a été désigné par l'hon. dé-
puté comme une "motion batarde,"
plutôt que de permettre aux messieurs
(le ce côté (l'Opposition) de la ·Cham-
bre de passer de ce côté-là.

L'HoN. M. FOURNIER dit qu'il
n'a pas été. bien interprété par l'hon.
député de Terrebonne. Ce qu'il a dit
c'est que, tout- en ne s'écartant en au-
cune manière de la position que lui,
aussi bien que d'autres hon. membres,
avait prise sur cette question- l'année
dernière, la position dans laquelle M.
RIEL se trouvait aujourd'hui, et la po-
sition dans laquelle. se trouvait la
Chambre à son égard était' tout-à-fait
différente. de ce qu'elle. était autrefois
La 'loi maintenant leur indiquait la
conduite qu'ils devaient tenir. Les
dossiers de cette Chambre fourniraient
un précédent pour l'action qui était sur
le point d'être prise. Un hon. député
avait été expulsé- parce qu'il était-un
fugitif de la justice. Une -nise hors la
loi comportait une conviction, et en-
traînait les mêmes conséquences. La
motion devant -la Chambre était basée
sur les conséquences légales de- la sen-
tence de mise hors la loi, dont l'opéra-
tion avait disqualifié M. RizL d'occuper
un siége dans cette Chambre. Il ne
croit pas qu'il y ait un seul membre
dans la Chambre qui soit prêt à -nier
la proposition légale que M. RuL est
hors la loi, et disqualifié à prendre son
siéee.

Lï'HaoN. M. CAUCHON dit qu'il
comprend que le ministre de la Justice
avait dit que si cette Chambre a expul-
sé M. RIEL l'année dernière, il existe
de bien plus fortes raisons; pour son
expulsion cette année.

L'loN. M. FOURNIER répète qu'il
ne s'est pas écarté, de la position prise
par lui l'année: dernière, mais le fait
que Rmia a été mis hors-la loi ne laisse
d'autre' conduite à suivre que celle
maintenant prop.osée à la:Chambre:

M. MACDONNELL (Invernessy-dît
qu'il y a deux, ·points que la Chambre'
devrait considérer.. Premièrementy il
ýy.avait les -faitset la'preve deat-
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